LA PROCEDURE DE MODIFICATION DU PLU

Il s'agit de la procédure la moins lourde. Elle ne nécessite ni délibération préalable, ni concertation obligatoire avec le public. Sa durée est peut être de 4 à 6 mois en fonction des temps d’études et de transmission. 

 

L'initiative appartient au maire. Il n'a pas l'obligation de consulter le conseil municipal.
 

· Le projet de modification
 

Un dossier présentant la modification doit être constitué afin d'être soumis à enquête publique. Le projet doit contenir un rapport de présentation complété par l'exposé des motifs des changements apportés (article R 123-2 du code de l’urbanisme), éventuellement un règlement modifié (art. R 123-9) ainsi qu’un ou plusieurs documents graphiques modifiés (art. R 123-11) et des annexes (art. R 123-13).
 

Le dossier de modification doit être notifié avant l'ouverture de l'enquête aux personnes publiques associées (article L 123-13) : au Préfet (ou au Sous-Préfet territorialement compétent), aux Présidents du Conseil Régional et du Conseil Général, au Président de l'établissement public de coopération intercommunale chargé de l'élaboration du schéma de cohérence territoriale, aux représentants de l'autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains et de l'organisme de gestion des parcs naturels régionaux, aux représentants des chambres consulaires (chambre de commerce et d'industrie, chambre des métiers et chambre d'agriculture).
 
· L'enquête publique (articles R 123-19, R 123-23 et R 123-35 du code de l'urbanisme)
 

- La saisine du tribunal administratif. Le maire saisit le tribunal administratif, un mois au moins avant l’ouverture de l’enquête, afin qu’il désigne un commissaire enquêteur. 
 

- Par arrêté, il soumet à l’enquête publique le projet de modification du plan qui précise l’objet et les dates de l’enquête (régie par les articles L 123-1 et suivants du code de l'environnement), les nom et qualité du commissaire enquêteur, les modalités de déroulement de l’enquête.

 
- La publication de l’avis d’enquête publique. Le maire doit publier l’avis d’enquête publique, au moins 15 jours avant que celle-ci ne s’ouvre (dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département). Cet avis fait l’objet d’un rappel dans la presse dans les 8 premiers jours de l’enquête.
 
- L’enquête publique s’ouvre pour un mois. A l’expiration du délai, le registre est clos par le maire et transmis au commissaire enquêteur.
 
- Le rapport du commissaire enquêteur. Ce dernier dispose d’un mois pour remettre son rapport qui doit être tenu à la disposition du public en mairie pendant un an. Toute personne intéressée peut en obtenir la communication.
 

· La délibération du conseil municipal
 

Le conseil municipal approuve la modification. La délibération fait l’objet de mesures de publicité et d’information (article R 123-25 du code de l’urbanisme).

L’acte est affiché pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. L’acte est, en outre, publié au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R 2121-10 du CGCT pour une délibération du conseil municipal d’une commune de plus de 3 500 habitants.

Textes applicable : Articles  L 123-1 à L 123-20, R 123-20, R 123-24 et R 123-25 du code de l’urbanisme.

